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La Ville de Belœil a lancé dans les 
dernières semaines un concours 
d’architecture pluridisciplinaire en vue de 
son important projet de réaménagement 
de l’Espace culturel Aurèle-Dubois, qui 
comprend le réaménagement du Centre 
culturel de Belœil et de la bibliothèque 
municipale. 

« Ce concours est l’occasion d’enrichir le 
paysage urbain de Belœil afin que ces bâti-
ments deviennent une source de fierté pour 
l’ensemble de la communauté. Ces nou-
veaux bâtiments réaménagés représenteront 
une infrastructure municipale importante 
pour la Ville de Belœil, permettant de deve-
nir un pivot culturel de premier plan tant au 
niveau local que régional », indique la mai-
resse de Belœil, Nadine Viau. 

Le projet permettra ainsi d’agrandir la 
bibliothèque et de réaménager et d’agrandir 

le Centre culturel afin de se doter d’un équi-
pement culturel de diffusion professionnel 
et multidisciplinaire en plus d’aménager de 
nouveaux locaux servant à accueillir des 
espaces de création, de production et de dif-
fusion pour L’Arrière Scène. Selon le pro-
gramme fonctionnel et technique, dont le 
journal a obtenu copie, la superficie actuelle 
des bâtiments est de 2420,6 m², mais le pro-
jet d’agrandissement devrait augmenter sa 
superficie de 1266 m² supplémentaires pour 
répondre aux attentes. La salle de spectacle 
du Centre culturel, actuellement dotée de 
425 places dans une formule à l’italienne, 
devra à terme pouvoir être aménagée de dif-
férentes configurations. 

De plus, le projet inclut la démolition 
du Pavillon Lanctôt, aussi sur le site de 
l’Espace culturel Aurèle-Dubois. Il ne 
serait pas reconstruit, de par sa proximité 
avec un cours d’eau, et laisserait plutôt 
place à du stationnement supplémentaire 
qui viendrait compenser pour les places 

qui seront perdues par l’agrandissement 
de la bâtisse principale. 

En deux étapes 
Le concours se déroulera en deux étapes. La 
première consiste en un appel de candidatu-
res auprès des architectes en vue de sélec-
tionner quatre finalistes qui seront invités à 
participer à la deuxième étape. Les finalistes 
seront dévoilés le 31 août. Ces finalistes 
auront alors jusqu’au 25 octobre pour sou-
mettre leur projet à un jury, qui annoncera 
le lauréat le 29 novembre. Le début du man-
dat du lauréat est d’ailleurs prévu pour 
décembre 2023. Les travaux de construction 
doivent quant à eux être complétés d’ici la 
fin 2026. 

Notons que la programmation du Centre 
culturel ne devrait en principe pas être 
affectée par les travaux avant la fin de la sai-
son 2023-2024. À ce stade, il n’a toujours pas 
encore été confirmé si un endroit a été 
trouvé pour présenter des spectacles pen-
dant la durée des travaux. 

Emprunt de 21 M$ 
La concrétisation de l’imposant projet se tra-
duira par un emprunt par la Ville de 21 M$ 
nécessaire afin d’exécuter les éventuels tra-
vaux d’agrandissement du bâtiment abritant 
le Centre culturel et la bibliothèque, mais 
aussi la démolition du Pavillon Lanctôt et la 
construction d’un nouveau stationnement. 
Cet emprunt sera assumé par l’ensemble des 
contribuables de Belœil à travers une taxe 
spéciale sur une durée maximale de 25 ans. 
Selon la résolution adoptée à l’unanimité, le 
montant de l’emprunt « sera réduit de toute 
subvention ou contribution », incluant celle 
estimée à 10,8 M$ en provenance du pro-
gramme Aide au développement des infra-
structures culturelles, annoncée en grande 
pompe l’été dernier. Notons que malgré 
l’importance de l’emprunt, le projet est sub-
ventionné à plus de 50 %, ce qui fait que le 
projet n’est pas soumis à un processus 
d’approbation référendaire. 

D’ailleurs, la Ville a demandé un ajuste-
ment de la subvention qui lui a été accordée 
puisque le montant qui lui avait été accordé 
était basé sur un projet d’une valeur estimée 
à 17 M$. Or, l’inflation amène les nouvelles 
estimations à un projet de 21 M$, d’où le 
montant de l’emprunt. Ainsi, la subvention, 
qui couvrait 63,79 % du coût total du projet 
ne couvre actuellement plus que 51,83 % et 
Belœil souhaite ainsi obtenir un montant 
additionnel de 2,5 M$ pour revenir au 
pourcentage initial. La Ville semble opti-
miste d’aller chercher ces sommes supplé-
mentaires puisque le gouvernement du 
Québec a prévu une enveloppe de 110 M$ 
pour bonifier les subventions déjà confir-
mées pour les infrastructures dont le prix a 
été affecté par le contexte inflationniste des 
dernières années.

Projet de 21 M$

Le concours d’architecture pour agrandir et réaménager le Centre culturel (photo) et la 
bibliothèque municipale de Belœil est ouvert. Le gagnant devrait être connu en novembre. 
Photothèque | L’Œil Régional ©

Un concours d’architecture pour moderniser 
l’Espace culturel Aurèle-Dubois
Olivier Dénommée | L’Œil Régional
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Les résidents de Saint-Marc-sur-Richelieu 
devront élire un nouveau maire cet été à la 
suite de la démission de François 
Berthiaume pour des raisons de santé.  

M. Berthiaume a quitté ses fonctions le 
2 mai dernier. Il avait été élu en novembre 
2021 avec une majorité de 116 voix sur son 
adversaire, le maire sortant Jean Robert. 
Dans son message d’adieu diffusé notam-
ment sur les médias sociaux, François  
Berthiaume indique que sa condition de 
santé exigeait qu’il limite ses activités pro-
fessionnelles. « Ayant survécu à un cancer, 
il y a de cela une dizaine d’années, j’ai 
appris à la dure que la santé est le bien le 
plus précieux sur terre. C’est avec regret 
que j’ai pris cette décision. Lorsque j’ai été 
élu en novembre 2021, j’étais fier que la 
population de Saint-Marc-sur-Richelieu 
m’ait accordé sa confiance. J’étais déter-
miné à donner le meilleur de moi-même. 
Je désirais contribuer significativement au 
maintien de notre style de vie et à l’amélio-
ration des services aux citoyens. »  

L’ancien élu se dit satisfait du travail 
qu’il a pu accomplir en un an et demi. 
« Nous avons, ensemble, élaboré un plan 
d’action 2021-2025 visant à faire de Saint-
Marc-sur-Richelieu un milieu de vie 
encore meilleur. Le bilan de l’équipe muni-
cipale en place est, à ce jour, plus que satis-

faisant, a-t-il ajouté dans sa missive. J’ai 
aussi eu le privilège d’être appuyé par une 
équipe de fonctionnaires municipaux dont 
la compétence fait l’envie des municipali-
tés avoisinantes. Je profite de l’occasion 
pour les remercier de leur [soutien]  
indéfectible. »  

C’est le conseiller du district 1 et maire 
suppléant John Bradley qui assumera la 
mairie par intérim jusqu’aux élections par-
tielles. Selon la directrice générale de la 
Municipalité, Sylvie Burelle, l’avis d’élection 

devrait être donné le 13 ou le 14 juillet pour 
la tenue d’un scrutin le 27 août.  

Il s’agira de la deuxième élection par-
tielle depuis le scrutin général de novembre 
2021. Les Saint-Marcois avaient dû se ren-
dre aux urnes l’automne dernier à la suite 
de la démission de la conseillère du siège 2, 
Patricia Saint-Laurent, qui avait obtenu le 
poste de directrice des loisirs de Saint-
Marc. Alain Lavallée, qui a siégé au conseil 
il y a plusieurs années, a remporté la par-
tielle pour la remplacer.  

Situation précaire  
La Municipalité doit aussi pourvoir un autre 
siège au conseil avec la démission de la con-
seillère Annie Houle (voir texte page 5). 
Saint-Marc se retrouve présentement avec 
cinq élus et un minimum de quatre est 
requis pour avoir quorum.   

Ajoutons à cela que les lois obligent tout 
conseiller se portant candidat à la mairie 
d’une partielle à démissionner de son poste 
sur-le-champ. Ainsi, si deux élus actuels bri-
guent la mairie, la Municipalité tomberait 
en administration provisoire, et la Com-
mission municipale du Québec (CMQ) 
assumerait les tâches du conseil jusqu’à la 
fin des élections partielles. Deux municipa-
lités sont dans cette situation présentement 
au Québec, soit Sainte-Apolline-de-Patton 
et Vaudreuil-sur-le-Lac. 

L’Œil Régional a demandé aux cinq élus 
restants s’ils avaient l’intention de se présen-
ter comme maire. Le maire suppléant John 
Bradley assure ne pas avoir l’intention de 
déposer sa candidature. « Je suis arrivé au 
conseil en 2021. J’ai des galons à prendre. Je 
vais rester en soutien au nouveau maire. » 

Alain Lavallée, qui a tenté sa chance au 
poste en 2009 en vain, assure avoir entamé 
sa réflexion à cet effet. « Le plus important 
pour l’instant est de faire le mieux pour la 
Municipalité. Je dois également prendre en 
compte le temps et la disponibilité nécessai-
res afin de bien assumer ces fonctions. » 

Pour sa part, Réal Déry, également un 
ancien candidat à la mairie en 2013, a indi-
qué qu’il se plaisait dans ses fonctions de 
conseiller.  

Les autres élus Marie-Claude Racine et 
Maurice Rolland n’avaient pas donné suite à 
la demande du journaliste au moment de 
mettre sous presse.

Saint-Marc-sur-Richelieu perd son maire

François Berthiaume. Photothèque | L’Œil Régional ©

François Berthiaume quitte son poste  
pour des raisons de santé

DENIS 
BÉLANGER 
dbelanger@oeilregional.com
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Siégeant au conseil municipal de Saint-
Marc-sur-Richelieu depuis 2005, Annie 
Houle a remis sa démission le 1er juin 
dernier, car le logement qu’elle occupe 
depuis 2012 est situé en partie à Saint-
Mathieu-de-Beloeil. Malgré sa 
démission, Mme Houle tient à demeurer 
impliquée dans le milieu communautaire 
de la municipalité.  

L’adresse de résidence de Mme Houle 
n’apparaît pas dans le registre foncier de 
Saint-Marc. Rappelons qu’aux élections 
municipales, un candidat doit absolument 
habiter la municipalité dans laquelle il se 
présente, et ce, depuis au moins douze mois 
de façon continue.  

Mme Houle affirme avoir été rencontrée 
il y a deux semaines par des enquêteurs 
d’Élections Québec à la suite d’une plainte 
déposée à son endroit. « Une parcelle du ter-
rain occupé serait bel et bien à Saint-Marc-
sur-Richelieu, mais les fondations de la 
maison où je suis locataire depuis 2012 
seraient logées à Saint-Mathieu-de-
Beloeil », écrit-elle dans sa lettre de démis-
sion déposée au conseil municipal.  

 Informé de la situation, le maire sup-
pléant Jean Bradley a rapidement demandé 
un avis juridique. « Son cas était très ambigu. 
Même le propriétaire du logement a son 
adresse à Saint-Marc. Je n’ai toutefois pas eu 
une réponse positive et Mme Houle a préféré 
démissionner. C’est la consternation dans la 
municipalité. Annie Houle était grandement 
impliquée dans la communauté. » 

Annie Houle assure qu’elle croyait bien 
être éligible comme candidate après son 
déménagement. Elle ne se considère 
d’ailleurs aucunement comme une résidente 
de Saint-Mathieu-de-Beloeil. « En mon âme 
et conscience, j’ai déposé ma candidature au 
poste de conseillère en tant que résidente de 
Saint-Marc-sur-Richelieu. Ma demande 
d’admission était appuyée d’un bail et de piè-
ces justificatives adressées à Saint-Marc-sur-
Richelieu, et ce, dans le but de servir ma 
communauté de par mes différentes impli-
cations », ajoute-t-elle dans sa lettre.  

Elle souhaite néanmoins continuer 
bénévolement de mener à bien des projets 
commencés tels que l’embellissement de la 
municipalité et la coordination du projet 
des Fleurons 2023 ou l’organisation de 
l’exposition créative des photos du parc de 
la Fabrique. Le conseil municipal a accepté 
son offre. Annie Houle entend continuer 

ses activités au sein de la Société d’horticul-
ture, du marché de Noël du Cercle des fer-
mières du Québec ainsi que de la Société 
d’histoire de Cournoyer.  

Plusieurs élections 
En cinq mandats, Mme Houle a été élue 
trois fois par acclamation et a été élue aux 
urnes en 2005 ainsi qu’à la plus récente élec-
tion générale en 2021, où elle a obtenu 
196 voix de plus que son opposante Eve-
Marie Grenon. Notons, comme c’est le cas 
pour les petites municipalités, que tous les 
résidents de la municipalité peuvent se pro-
noncer sur tous les postes de conseillers, et 
non pas seulement celui de leur district.  

Au bureau d’Élections Québec, on refuse 
de confirmer la tenue d’une enquête publi-
que. Un porte-parole a néanmoins précisé 
qu’aucune infraction n’avait été émise à 
l’endroit de Mme Houle. « Élections Québec 
agit comme poursuivant public en cas de 
non-respect des dispositions de la Loi. 
Notre rôle n’est donc pas de statuer sur l’éli-
gibilité d’un candidat. Pour intenter une 
poursuite, il nous faut prouver hors de tout 
doute raisonnable que la personne savait 
qu’elle n’était pas éligible au moment de sou-
mettre sa candidature », explique le porte-
parole Dany Lapointe. 

La résidence d’une élue située sur le territoire de deux municipalités

Annie Houle était conseillère du siège # 3. 

Photo gracieuseté

Quelques mètres forcent une conseillère à démissionner
Denis Bélanger | L’Œil Régional
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Le Manoir Rouville-Campbell, propriété 
de la Municipalité de Mont-Saint-Hilaire, 
continue de susciter l’intérêt 
d’investisseurs privés. L’homme d’affaires 
beauceron Jean-Guy Sylvain, propriétaire 
entre autres de l’hôtel Le Concorde de 
Québec, s’est récemment inscrit comme 
lobbyiste afin de pouvoir entamer des 
discussions avec la Ville au sujet du 
bâtiment patrimonial. 

Selon l’inscription sur le site du Carrefour 
Lobby, anciennement connu sous le nom de 
registre des lobbyistes, l’objectif de M. Sylvain 
est de reprendre la gestion du Manoir et con-
séquemment de négocier le contrat à cet 
effet. Il semble bien vouloir poursuivre la 
vocation commerciale des lieux alors qu’il est 
inscrit « développement immobilier ainsi 
qu’entreprise et commerce » comme sujet 
pour le lobbying. 

Par l’entremise de son entreprise Groupe 
JGS, Jean-Guy Sylvain a multiplié ces der-
niers mois les acquisitions dans l’est du 
Québec. Il s’est porté notamment acquéreur 

du motel Gaspésiana à Sainte-Flavie, du 
golf Boule rock à Métis-sur-Mer, de l’hôtel 
Aquamer Thalasso-Spa à Carleton-sur-Mer 
ainsi que du Grand-Hotel de Baie-Comeau. 
Il possède plusieurs autres propriétés, dont 
des campings dits haut de gamme pour les 
VR à Fort Lauderdale ainsi qu’à Granby. 

Comme le rapportait le journal Le Soleil, 
c’est le contrôleur du Groupe JGS, Andy 
Proulx, qui a fait l’inscription initiale au 
Carrefour Lobby. Le mandat s’étend du 
25 mai au 31 décembre. Le nom d’un autre 
lobbyiste apparaît sur l’inscription, soit celui 
de Kuen Chan Tai Kong. Selon une porte-

parole de Mont-Saint-Hilaire, la Ville n’avait 
pas rencontré ce lobbyiste au sujet du 
Manoir au moment de mettre sous presse. 

De son côté, L’Œil Régional n’a pas été en 
mesure de contacter Jean-Guy Sylvain. 

Il s’agit de la deuxième inscription pour 
le Manoir. Yoann Cavitte, président de IDDE 
Développement, entreprise ayant pignon 
sur rue à Saint-Hubert, s’était enregistré ce 
printemps. Il a eu l’occasion de rencontrer la 
Ville, mais on ignore la nature exacte de  
sa proposition. 

Rappelons que la Municipalité a rendu 
public la semaine dernière le rapport de 
synthèse du moment public tenu le 12 avril 
au Manoir. Le document avait notamment 
confirmé que la demande est forte chez les 
citoyens pour préserver le patrimoine natu-
rel et bâti ainsi que de rendre la rivière 
Richelieu accessible aux gens, soit deux des 
trois grandes intentions identifiées par la 
Ville lorsqu’elle a accepté le don du bâti-
ment. Le comité des sages s’inspirera certai-
nement de ce rapport pour émettre ses 
recommandations pour l’avenir du Manoir. 
Les prochaines étapes dans ce processus ne 
sont pas encore connues.

Mont-Saint-Hilaire

Le Manoir Rouville-Campbell. Photothèque | L’Œil Régional ©

Le Manoir Rouville-Campbell dans la mire 
d’un hôtelier 
Denis Bélanger | L’Œil Régional
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Le tribunal refuse de redonner un 
passeport à Nicolas Landry, ce policier de 
la Sûreté du Québec accusé de fraude qui 
avait fait les manchettes l’automne dernier 
pour être demeuré au Mexique au lieu de 
se livrer aux autorités. 

Nicolas Landry est actuellement en liberté 
conditionnelle puisqu’il a déposé une 
requête à la Cour suprême, le plus haut tri-
bunal du pays, pour faire invalider sa plus 
récente condamnation. Outre des engage-
ments financiers de 50 000$ payés par son 
père, l’accusé a dû  remettre son passeport le 
14 novembre dernier. 

Nicolas Landry a déposé par la suite une 
requête à la Cour d’appel pour faire modi-
fier ses conditions de remise en liberté et 
ainsi récupérer son passeport. 

Il a expliqué qu’il lui est nécessaire de 
travailler et de gagner sa vie, tout en soute-
nant financièrement ses enfants, ce qu’il ne 
peut plus faire au Québec en raison de sa 
condamnation. Il voulait retourner au 
Mexique, où il avait déjà loué un apparte-
ment jusqu’en mars 2023, afin de poursuivre 
ses activités professionnelles [pour les 
clients de l’agence de voyages familiale]. Il 
prévoyait aussi durant la période estivale 

d’aller en Europe en tant qu’accompagna-
teur. La juge Manon Savard a rejeté la 
requête le 14 décembre dernier. 

Nicolas Landry s’est tourné de nouveau 
vers la Cour d’appel pour faire réviser la 
décision de la juge Savard. La juge Marie-
France Bich a refusé le 7 juin la requête de 
l’accusé, car il n’a pas été en mesure de 
démontrer que la juge Manon Savard avait 
erré en droit. 

Rappel des faits 
Le quadragénaire avait été condamné à six 
mois de prison en mars 2019 pour fraude de 
plus de 5000 $ à l’endroit de son employeur. 
Nicolas Landry avait toutefois porté sa 
cause en appel et deux juges sur trois de la 
Cour d’appel avaient rejeté sa requête le 
6 septembre 2022. Il devait se livrer aux 
autorités au plus tard en fin d’après-midi le 
9 septembre, ce qu’il n’a pas fait puisqu’il 
était déjà au Mexique au moment du verdict 
de la Cour d’appel. 

À son retour au Canada le 14 novembre, 
l’accusé a été arrêté aux douanes, puis a 
rapidement comparu devant le tribunal 
pour son enquête de remise en liberté. Le 
juge de la Cour d’appel Frédéric Bachand a 
conclu que Nicolas Landry ne fuirait pas 
cette fois, car il aurait à déposer son passe-
port. Le magistrat a aussi pris en considéra-

tion le fait que la peine de six mois serait 
purgée avant que le dossier ne soit décidé 
devant la Cour suprême. 

Invalide 
Les faits reprochés à Nicolas Landry remon-
tent à l’année 2014, année où il avait été 
reconnu invalide pour son emploi en 2014, 
une décision ne pouvant être infirmée ou 
contestée. Cette décision avait amené la SQ 
à lui verser un plein salaire jusqu’à sa 
retraite prévue en 2026. 

Nicolas Landry était en arrêt de travail 
depuis plusieurs années avant son arresta-
tion. Il avait dû s’absenter de son emploi dès 
2009 pour des motifs de santé mentale. 
Selon des documents de cour, lors des ren-
contres avec le médecin pour déterminer s’il 
était apte à retourner au travail, l’homme 
avait dissimulé d’importantes informations 
quant à son implication dans quatre agen-
ces, dont Voyages Mont-Saint-Hilaire et 
Voyages Belœil. 

Au médecin, il avait notamment men-
tionné qu’il aidait sa conjointe qui possédait 
ces entreprises. À des agents d’infiltration, 
Nicolas Landry se serait toutefois présenté 
lui-même comme propriétaire de l’entre-
prise. C’est une photo de l’accusé en voyage, 
publiée sur Internet, qui a déclenché une 
enquête. 

Des perquisitions ont été effectuées le 
20 novembre 2014 et Nicolas Landry a été 
suspendu tout en conservant son plein 
salaire. Il a été visé par un mandat d’arresta-
tion le 4 août 2015 et a comparu devant le 
tribunal le 4 septembre suivant. Il a alors été 
suspendu à demi-solde. Un acte d’accusa-
tion a été finalement déposé le 21 mars 
2017. L’accusé a ensuite subi son procès à 
l’été 2018.

Policier condamné pour fraude

Nicolas Landry s’est fait débouter par la Cour 

d’appel le 7 juin dernier. Photo gracieuseté

Nicolas Landry ne peut récupérer son passeport
Denis Bélanger | L’Œil Régional



Éditeur : 

Benoit Chartier

Directrice générale : 

Johanne Marceau

Rédacteur en chef : 

Martin Bourassa

Directeur de l’information : 

Vincent Guilbault

Journalistes : 

Denis Bélanger 

Olivier Dénommée

CP 223,  Beloeil, J3G 4T1

Tél. 450 467-1821 

publicite@oeilregional.com

redaction@oeilregional.com

emploi@oeilregional.com

Petites annonces  
450 771-0677   /   Rive-Sud : 514 875-1948

oeilregional.com

Caricaturiste : 
Gilles Marcotte

Contrôleur : 
Monique Laliberté 

Publicitaires : 
Abigail Boucher-Bédard, 
Sonia Dupré  
Miriam Houle

Directeur de production : 
Alex Carrière

Distribution : 
Distribution Transcontinental Inc. 
Division Publisac Montérégie

Imprimerie Transcontinental s.e.n.c.,  
division Transmag,  
10 807, rue Mirabeau, Anjou, Québec,  
H1J 1T7 et distribué par Publi Sac  
pour plainte ou requête : 450 773-6028
ISSN 0839-7864

Hebdomadaire publié par

655, avenue Sainte-Anne,  
Saint-Hyacinthe, Québec  J2S 5G4

Toute reproduction des annonces  
ou des informations est interdite

    
    

TIR
AGE CERTIFIÉ    

       HEBDOS QUÉBEC IN

C. 

Distribution 

certifiée par:

Merci de 
recycler ce 
journal.

Membre de:

OPINION
8

  -
  L

’O
e

il
 R

é
g

io
n

al
  -

  M
er

cr
ed

i 2
1 

ju
in

 2
0

23

Flexibilité  
ou non

Je me prends en exemple. Je me suis 
séparé il y a plus de deux ans et j’habitais 
Saint-Denis-sur-Richelieu depuis des 
années. Je m’y suis fait des amis, mes 
enfants y sont nés et vont à l’école du 
village et j’appréciais vraiment l’endroit. 
Je le dis au passé, car je n’ai jamais été 
capable de me trouver un logement ou 
une maison dans la municipalité après la 
séparation. Ce n’est pas faute d’avoir 
essayé. 

Si j’avais été conseiller municipal, je n’aurais pas pu continuer de 
servir la population, car il faut résider sur le territoire pour pouvoir 
le faire. La Loi sur les élections et les référendums dans les munici-
palités est très claire sur ce point. 

Notons que seuls les élus municipaux doivent respecter ce 
détail. Les députés fédéraux et provinciaux ont beaucoup plus  
de latitude. 

Sans entrer dans le détail et les raisons personnelles de chaque 
cas, je rappelle que nous avons au moins deux conseillères qui ont 
quitté leur poste après un déménagement. Je pense par exemple à 
Mélanie Dupré, qui était conseillère municipale depuis 2013 à 
Saint-Jean-Baptiste et qui a dû quitter son siège malgré tous les 
bons mots à son égard. C’est un peu la même situation pour 
Mme Houle, à quelques détails près, qui doit abandonner un siège 
qu’elle chérissait depuis 2005. Oui, depuis presque 20 ans. Dans les 
deux cas, les deux conseillères n’ont pas été capables de se relocali-
ser dans leur municipalité. 

Ça rappelle un peu le cas de Marco Bérubé, à Beloeil, qui a vécu 
plusieurs années dans la région et qui avait réaménagé dans la ville 
quelques mois avant les élections. Il a finalement aussi décidé de 
quitter son siège à cause de remises en doute sur son éligibilité. 
Dans l’année qui avait suivi l’élection générale, M. Bérubé n’avait 
pas résidé de façon continue pendant 12 mois sur le territoire de la 
ville. Et ce, même s’il avait passé une partie de sa vie ici; même si 
son entreprise était enregistrée sur le territoire. 

C’est la loi. Normal. Est-ce qu’elle manque de flexibilité? Je n’ai 
pas d’opinion tranchée. Je comprends le fondement. On ne veut pas 
que n’importe qui se présente n’importe où. Je veux savoir que mon 
conseiller municipal réside dans la même municipalité que moi et 
qu’il paye ses taxes comme moi. 

Mais l’article 61 de la Loi, qui stipule qu’est éligible à un poste de 
membre du conseil de la municipalité toute personne qui a le droit 
d’être inscrite sur la liste électorale de celle-ci et qui réside de façon 
continue ou non sur le territoire de la municipalité depuis au moins 
les 12 derniers mois, a été rédigé en 1987. C’était un autre temps. 
Peut-être qu’une mise à jour s’impose? Surtout qu’avec le marché 
locatif actuel, nous pourrions assister à ce genre de situation encore 
et encore. 

Ou non. Peut-être faut-il simplement accepter les règles du jeu, 
même si parfois, ça se traduit par le départ de gens impliqués et 
appréciés dans leur communauté. Même si nous sommes à moins 
de deux ans des prochaines élections. Ça a des allures un peu kaf-
kaïennes, certes, mais c’est peut-être mieux ainsi.

Aucun blâme pour L’ŒIL et son journaliste
Le Conseil de presse du Québec, dans une décision rendue le 
28 avril 2023, n’a attribué aucun blâme à L’Œil Régional et au 
journaliste Denis Bélanger, à la suite d’une plainte déposée par 
Anthony Parisien, copropriétaire et directeur de projets pour Les 
Habitations Raymond Guay et Associés. 

La plainte d’Anthony Parisien, déposée le 2 novembre 2021, visait la 
page frontispice du journal du 15 septembre 2021, titrée « Expulsé 
en pleine pénurie de logements - Son logement sera démoli ». La 
plainte visait aussi l’article « Un logement deux fois plus cher - Yves 
Dalpé doit quitter un logement à prix abordable ». M. Parisien 
reprochait aux articles d’être inexacts, de manquer d’équilibre et de 
fournir un correctif insuffisant. 

Cependant, après examen, le Conseil a rejeté tous les griefs. Il con-
clut que les informations fournies dans les articles étaient précises, que 
le reportage était équilibré et que le correctif éventuel apporté par le 
journal était non seulement approprié, mais aussi non nécessaire puis-
que le journal n’avait commis « aucun manquement déontologique ». 

Comme c’est dans son habitude, le journal publie les décisions du 
Conseil de presse le concernant dans ses pages, qu’elles soient favo-
rables ou non.

VINCENT 
GUILBAULT 
vguilbault@oeilregional.com

La page frontispice de L’Œil Régional du 

15 septembre 2021.
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Cinq projets proposés par des citoyens 
dans le cadre de la deuxième édition du 
budget participatif de Mont-Saint-Hilaire 
ont été retenus cette année pour le vote du 
public. Les Hilairemontais ont jusqu’au 
25 août pour faire connaître leur choix. 

On retrouve dans le lot deux idées estimées 
chacune à 100 000 $. D’un côté, il y a l’ajout 
d’infrastructures au parc Félix-Racicot 
pour en faire un lieu intergénérationnel à 
longueur d’année. Le projet inclut notam-
ment l’installation de mini-terrains de  
basketball avec revêtement en tuiles synthé-
tiques pour terrains sportifs, des tables de 
jeux de ping-pong et d’échecs extérieurs 
ainsi que des bancs. De l’autre côté, un 
citoyen a proposé pour la période hivernale 
l’aménagement d’un parcours lumineux au 
parc des Maires avec une halte chaleur près 
de la bibliothèque, où seraient disposés des 
chaises et un foyer. 

Le projet le moins coûteux, 20 000 $, est 
une idée qui avait été soumise l’année der-
nière au vote du public, soit l’aménagement de 
quatre terrains de pickleball extérieurs sur la 
surface de la patinoire du parc Michel. En 
2022, cette suggestion était estimée à 15 000 $. 

Les citoyens pourront aussi voter pour 
l’optimisation du parc canin évaluée à 
40 000 $. Si la suggestion obtient la faveur 
populaire, les propriétaires de chiens pour-
ront bénéficier d’un circuit d’entraînement 
canin ainsi que d’abris à trois côtés. 

L’autre projet, représentant un investisse-
ment de 25 000 $, est le déploiement en ville 
d’Incroyables comestibles, un mouvement 
citoyen d’agriculture urbaine participative 
invitant la population à planter, à entretenir 
et à récolter des fruits, des fines herbes et des 
légumes. Le projet inclut une carte interac-
tive permettant de cibler les espaces comes-
tibles en ville. 

Les projets gagnants devraient être 
annoncés à la séance ordinaire du conseil 
municipal du 5 septembre. Rappelons que 
l’enveloppe totale pour le budget participa-
tif est de 200 000 $. Un total de 12 projets a 
été soumis pour le budget participatif 2023, 
ce qui est nettement inférieur à l’an dernier 
où une quarantaine de projets avaient été 
proposés. Cette statistique ne décourage 
aucunement le maire Marc-André Guertin. 
« La qualité prime toujours sur la quantité. 
Nous avons eu une diversité de projets 
répondant à des besoins. Quand on se com-
pare avec ce qui se fait ailleurs, nous som-
mes totalement dans les mêmes barèmes. 

Nous ne pouvons qu’être heureux de la par-
ticipation citoyenne. » 

L’an dernier, les citoyens avaient voté 
pour l’installation d’un quai flottant à la 
place Saint-Henri ainsi que l’aménagement 

d’un parcours nourricier composé d’arbres 
et d’arbustes fruitiers ainsi que de plantes 
vivaces comestibles au parc des Maires.  
Ces projets sont en cours de réalisation et 
devraient être achevés cet automne.

Budget participatif de Mont-Saint-Hilaire

L’un des projets proposés est l’aménagement d’une surface de pickleball, un sport à l’engouement 

grandissant. Photothèque | L’Œil Régional ©

Au tour du public de voter pour les meilleurs projets
Denis Bélanger | L’Œil Régional
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NOUVELLES RÉGIONALES

L’ancienne raffinerie de sucre de Mont-
Saint-Hilaire a été dans le paysage de la 
région pendant une cinquantaine d’années 
avant d’être rasée pour laisser place à 
l’actuel quartier de la Gare. Mais un pan de 
son histoire n’avait encore jamais été étalé 
au grand jour. L’auteur Stéphane Lussier 
Johnson, qui a lui-même grandi à Mont-
Saint-Hilaire, s’est intéressé au jeu de 
coulisses du gouvernement de Maurice 
Duplessis pour nuire au succès de l’usine 
dans son livre Le sucre rouge de Duplessis, 
basé sur les archives conservées par les 
descendants de Louis Pasquier, gérant de 
la raffinerie de 1946 à 1951. 

Stéphane Lussier Johnson a davantage été 
actif sous son nom de plume Steve Requin, 
avec lequel il a notamment écrit dans des 
parutions humoristiques. Mais il est aussi un 
amoureux d’histoire, lui qui gère la page 
Facebook « Autour du mont St-Hilaire 
d’autrefois », où il partage des photos d’archi-
ves de la région. Après avoir partagé de 
vieilles images de la raffinerie, il a été contacté 
par le petit-fils de Louis Pasquier, qui voulait 
partager la boîte d’archives dont il avait hérité 
et qui voulait rétablir la réputation de celui 
qui s’est « fait avoir, magouiller et manigan-
cer » par Duplessis lorsqu’il était en poste. 

« J’ai découvert un aspect du règne de 
Duplessis dont on n’a jamais vraiment parlé 
jusqu’à présent. Beaucoup de choses ont été 
écrites et dites sur lui, mais ceci est une nou-
velle page de l’histoire du Québec », affirme 
l’auteur, qui a consacré trois années de tra-
vail à peaufiner ses recherches avant de 
publier l’ouvrage aux Éditions du Tullinois. 
Il assure d’ailleurs qu’il n’avait aucun parti 
pris contre Maurice Duplessis au début de 
son travail, mais reconnaît que le livre ajoute 
une nouvelle tache à l’histoire de l’ancien 
premier ministre de l’Union nationale. 

Toute l’histoire de la raffinerie 
Le sucre rouge de Duplessis raconte de façon 
assez exhaustive l’histoire de la raffinerie de 

sucre et des débats politiques entre les 
« Rouges » et les « Bleus » – respectivement 
le Parti libéral et l’Union nationale – dans les 
années 1930 jusqu’à l’arrivée du gouverne-
ment libéral de Jean Lesage en 1960, avec 
quelques détails sur les déboires de l’indus-
trie menant à sa mort en 1986. L’essentiel de 
l’ouvrage s’intéresse toutefois aux manœu-
vres faites dans l’ombre par Duplessis pour 
saboter les succès de la raffinerie lorsqu’elle 
était sous la supervision de l’agronome 
Louis Pasquier. « Tout est documenté : je n’ai 
rien inventé dans le livre, mis à part l’intro-
duction qui est une scène que j’ai imaginée 
parce qu’on ne saura jamais exactement ce 
qui s’est dit derrière les portes closes. » 

Ainsi, selon Stéphane Lussier Johnson, le 
péché originel de la raffinerie est le fait qu’elle 
soit la création du libéral Adélard Godbout. 
Pendant ses années au pouvoir, Duplessis a 
tout fait pour faire du « sabotage subtil » afin 
de justifier sa fermeture, mais l’arrivée en 
1946 de l’agronome français Louis Pasquier, 
sommité sur la question du sucre de bette-

rave, a rebrassé les cartes. « Le problème avec 
Pasquier, c’est qu’il était trop compétent : en 
quelques années, il a fait passer l’usine de 
400 000 $ de déficit à 900 000 $ de profit, un 
montant énorme pour l’époque. » 

Le gouvernement lui a finalement mon-
tré la porte à l’hiver 1951 et a tout fait pour 
entacher sa réputation, l’accusant notam-
ment de « fraude, d’usage illégal de matériel 
appartenant à la raffinerie pour son usage 
personnel et de détournement de fonds », ce 
qui a d’ailleurs nui à sa vie professionnelle à 
son retour en France, bien qu’il n’ait jamais 
été trouvé coupable de quoi que ce soit et que 
les médias québécois de l’époque n’ont pas 
cru les accusations du gouvernement. Toute-
fois, comme l’Union nationale a « fait le 
ménage » à la raffinerie et pris son contrôle 
de façon opaque jusqu’en 1960, seul le dis-
cours officiel a filtré de ce qui s’y passait pen-
dant de longues années, ce qui a mis fin aux 
scandales jusqu’à la mort lente de l’usine. 

Selon Stéphane Lussier Johnson, ce livre 
réussit à la fois à réhabiliter la mémoire de 

Louis Pasquier en plus de montrer un pan 
méconnu de l’histoire du Québec et de la 
région de la Vallée-du-Richelieu. « Je pense 
que c’est un livre qui s’adresse aux gens qui ont 
à cœur l’histoire de notre région. » L’auteur 
sera en séance de signature à l’occasion des 
festivités de la fête nationale le 24 juin au parc 
de la Gare, soit en plein dans le quartier où se 
trouvait autrefois la raffinerie de sucre. 

Le sucre rouge de Duplessis de Stéphane 
Lussier Johnson, publié ce printemps aux 
Éditions du Tullinois, est en vente dans la 
plupart des librairies.

Le sucre rouge de Duplessis par Stéphane Lussier Johnson

Stéphane Lussier Johnson, aujourd’hui résident de Saint-Jean-Baptiste, a récemment publié Le 
sucre rouge de Duplessis, un livre relatant l’implication du gouvernement de Maurice Duplessis 

dans le sabotage et la mort de la raffinerie de sucre de Saint-Hilaire dans les années 50. 

Photo gracieuseté

Dans les coulisses du sabotage de la raffinerie 
de sucre de Mont-Saint-Hilaire
Olivier Dénommée | L’Œil Régional

D’autres livres  
en chantier

Stéphane Lussier Johnson a déjà d’autres 
projets de livre en tête. « Je veux raconter 
les personnalités qui sont passées par ici 
au fil des années, comme Terry Fox qui 
a couru sur la 116 à Mont-Saint-Hilaire 
ou encore le criminel Jacques Mesrine. 
[…] J’aimerais aussi écrire un livre sur 
les légendes rattachées à la région, 
comme le tigre de Sainte-Madeleine. 
Dans mes prochains livres, mon but est de 
parler de notre région et des faits amu-
sants que les gens ont oubliés plutôt qu’un 
livre qui aurait un impact sur l’histoire 
du Québec en entier. »

Une photo d’archives de la raffinerie de sucre 

de Mont-Saint-Hilaire. 

Photo gracieuseté Sylvie Tessier
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NOUVELLES RÉGIONALES

Rien ne va plus pour un ancien contractant 
auprès de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, 
Neptune Security Services. L’entreprise 
ontarienne a déclaré faillite peu de temps 
après avoir été sanctionnée par l’Autorité 
des marchés publics (AMP). 

Neptune avait fait la manchette ce prin-
temps, car l’AMP avait révoqué le 27 mars 
l’autorisation de contracter de Neptune et 
l’avait ainsi inscrite au Registre des entrepri-
ses non admissibles aux contrats publics 
(RENA) pour une période de cinq ans se 
terminant le 26 mars 2028. 

L’entreprise s’était tournée rapidement 
vers la Cour supérieure qui avait  suspendu 
temporairement les effets de la décision ren-
due par l’AMP jusqu’au 18 mai. La Cour 
devait entendre à cette date les arguments 
des deux parties, mais le débat n’a pas eu lieu. 
L’avocate de Neptune a informé le tribunal 

que l’entreprise est en faillite. Une assemblée 
des créanciers devait avoir lieu le 8 juin.   

Le sursis de la suspension de l’AMP a été 
ainsi levé et Neptune se retrouve à nouveau 
sur la liste noire des entreprises qui ne peu-
vent soumissionner pour un contrat public. 

L’AMP avait sanctionné Neptune, car 
l’entreprise aurait notamment omis de 
déclarer un de ses réels dirigeants et aurait 
eu recours à des sous-traitants dans le cadre 

de l’exécution de certains de ses contrats 
avec des organismes publics. 

Pour la Cour et l’eau 
Mont-Saint-Hilaire avait retenu les services 
de la firme quelques années pour assurer la 
présence d’un agent de sécurité aux audien-
ces de la Cour supérieure. À l’été 2020, 
l’entreprise avait eu le mandat de veiller à 
l’application des règlements municipaux, 

notamment sur celui sur les interdictions 
d’arrosage. En pleine canicule, la Ville avait 
vu une forte consommation d’eau et avait 
donné le pouvoir à la firme Neptune de 
donner des contraventions aux fautifs. 

La Ville a dû résilier le contrat en juin 
2021, car Neptune n’avait envoyé personne 
au moins à six occasions. À l’époque, le maire 
Yves Corriveau avait déclaré que l’entreprise 
avait de la difficulté à recruter du personnel.

Ancien contractant de Mont-Saint-Hilaire

La firme Neptune avait notamment eu le mandat de faire respecter le règlement sur l’arrosage à Mont-Saint-Hilaire. Photothèque | L’Œil Régional © 

Neptune Security Services en faillite

DENIS 
BÉLANGER 
dbelanger@oeilregional.com
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La Ville de Belœil a réalisé dans les dernières semaines un appel d’offres public pour 
l’aménagement de sentiers situés dans le boisé des Bourgs, entre la rue Ange-Aimé-
Lebrun et l’autoroute 20. Deux entreprises ont répondu à l’appel, mais le contrat a été 
donné au plus bas soumissionnaire conforme, Gestion Inlandsis inc., pour un montant de 
302 780,91 $, taxes incluses. L’autre montant était beaucoup plus élevé, dépassant la 
barre des 450 000 $. Selon les plans et devis du projet, les travaux, qui devraient être réa-
lisés dans les prochains mois, incluent l’élargissement de sentiers existants et l’ouverture 
de nouveaux, du débroussaillage et l’abattage de certains arbres. Il devra aussi confec-
tionner des sentiers pontés, des trottoirs de bois de même qu’une plateforme de bois et 
planter d’autres arbres à certains endroits ciblés. O.D. 
Photo gracieuseté

Belœil : des sentiers prochainement 
aménagés au boisé des Bourgs
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Des élèves de l’école secondaire Ozias-
Leduc, de Mont-Saint-Hilaire, ont 
participé à la première édition du festival 
de films de court métrage REC, ou 
rencontre étudiante du cinéma, de Baie-
Comeau. Les jeunes cinéastes sont revenus 
de leur voyage avec en poche plus de 
2200 $ en prix et des souvenirs 
mémorables de leur participation. 

Les élèves avaient été invités notamment en 
raison de leur participation pendant l’année 
à une série d’ateliers Kino, un courant de 
cinéma de court métrage où les participants 
doivent monter un court métrage en suivant 
un thème et en respectant des consignes et 
des handicaps. Deux équipes d’Ozias-Leduc 
ont donc pris la route pour passer la fin de 
semaine du 18 au 21 mai à Baie-Comeau 
afin de préparer un court métrage sur le 
thème « Ce n’est pas la fin du monde ». 

L’équipe féminine, composée de Clara 
Duarté-Gauthier, Abigaïl Rogestvensky, 
Rosalie Tanguay, Florence Deslandes et 
Léana Jean-Louis, a décidé de mettre en 
scène deux filles suicidaires dans leur film 

Apartée. Au niveau des contraintes, les filles 
ont dû filmer un personnage qui remettait 
un gâteau à un autre personnage et inclure 
des sous-titres au montage. « On a même dû 
redoubler des scènes parce que nous ne 
savions pas qu’on devait double cliquer sur le 
bouton pour le son, raconte Clara. À 4 h du 
matin, nous étions dans une salle de bain 
pour redoubler les sons! » Leur film s’est 
mérité le prix de la meilleure actrice et du 
grand prix du festival. 

L’équipe de gars, composée de Christophe 
Caron, Cedric Beauregard et Émile Graveline, 
a conçu le film Exit, qui met en scène une 
secte où tout le monde se tue sauf un qui 
réalise que la fin n’est pas arrivée. « Comme 
contrainte, nous devions avoir un montage 
sportif, un peu à la Rocky, et avoir un per-
sonnage qui récite les paroles d’une chanson 
de La Chicane », relate Christophe. Leur 
film leur a permis de remporter le prix du 
meilleur acteur et de la meilleure direction 
photo. 

Travail professionnel 
« C’était vraiment bien organisé, explique 
Philippe Gendreau, enseignant en Éthique et 
média, qui a accompagné les jeunes à Baie-

Comeau. Les jeunes ont reçu une valise avec 
un équipement professionnel fourni, dont 
un enregistreur Zoom, un micro et un stabi-
lisateur pour le cellulaire [qui servait à filmer 
le film]. » 

Les élèves disposaient d’une classe dans 
une école pour le montage et d’une autre 
pour dormir, même si les heures de sommeil 
se sont faites rares pour tous les participants. 

Les réalisateurs en herbe ont aussi eu 
l’occasion de suivre des formations et des 
ateliers, en plus de rencontrer l’artiste visuel 
Catherine Arsenault et le réalisateur Patrice 
Laliberté, à qui l’on doit Jusqu’au déclin, le 
premier film québécois sur Netflix. 

« Ce qui est impressionnant, relate 
M. Gendreau, c’est la vitesse à laquelle tout se 
fait : le thème fourni, les contraintes, puis la 
remise de l’équipement suivie du tournage, 
du montage, de la remise de la version finale 
au jury, puis le retour à Mont-Saint-Hilaire. » 
« C’est électrisant », dit l’enseignant, qui 
avoue en riant avoir mieux dormi que les élè-
ves. « Et ça donne le goût d’y retourner 
l’année prochaine », conclut-il, si le festival 
revient pour une deuxième année. 

Les films seront projetés lors du festival 
de court métrage Prends ça court.

Festival REC de Baie-Comeau

L’équipe de Cédric Beauregard, Christophe 
Caron et Émile Graveline a été sacrée l’équipe 
la plus dynamique de la fin de semaine au 
festival REC, qui s’est tenu à Baie-Comeau. 
Photo gracieuseté.

Des élèves d’Ozias-Leduc 
impressionnent avec leur cinéma
Vincent Guilbault | L’Œil Régional
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La chronique de cette semaine aura une 
allure différente. Car malheureusement, 
pour bon nombre de lecteurs, l’essai des 
véhicules mentionnés ne pourra jamais se 
faire. N’empêche, le chroniqueur que je 
suis ne pouvait pas passer à côté de ces 
curiosités qui ne viendront probablement 
jamais rouler chez nous.  

Ces véhicules spéciaux, ce sont les micro-voi-
tures qui sont plus qu’abondantes sur les rou-
tes urbaines italiennes où j’ai passé quelques 
jours. En fait, à l’intérieur de villes comme 
Rome et Florence, elles sont tellement abon-
dantes qu’il est difficile de ne pas en aperce-
voir quelques dizaines à chaque coin de rue.  

Ces micro-voitures populaires, ce sont 
celles que l’on connaît bien, notamment la 
Smart et la Fiat 500 qui dominent largement 
le palmarès des ventes. Elles sont partout, et 
leurs dimensions minuscules leur permet-
tent de se faufiler à la fois dans le trafic ou 
dans les espaces de stationnement les plus 
restreints. Pour certains de ces véhicules, 
oubliez d’ailleurs le stationnement parallèle; 
on opte plutôt pour le stationnement per-
pendiculaire, plus difficile à réaliser, mais 
plus avare en espace!  

Deux modèles de micro-voitures ont 
cependant retenu l’attention du chroni-
queur tout en vacances que j’étais : la Ligier 
et la Yoyo, de XEV cars.  

Yoyo  
Ne cherchez pas de Yoyo chez nous, elle n’y 
arrivera jamais. Sa conception même fait 
qu’elle ne répond pas aux exigences mini-
males de sécurité. En fait, la minuscule cita-
dine de moins de 2,5 mètres de longueur ne 
se qualifie même pas comme une vraie voi-
ture, mais plutôt comme un quadricycle, 
malgré sa motorisation électrique.  

Cette définition lui permet de se qualifier 
comme une moto de 125CC, permettant 
aux conducteurs de 16 ans et plus de pren-
dre le volant.  

L’intérêt, c’est la conception même de la 
voiture : petite batterie lithium-ion de 
11 kWh maximum (autonomie de 150 km 
selon le cycle européen) et vitesse maximale 
de 80 km/h. Ce qui est moins vrai en mon-
tant les pentes de plus de 20 % auxquelles la 
petite voiture ne peut pas s’attaquer.  

La trouvaille, c’est la technologie de la 
batterie. Oui, on peut la recharger entière-
ment en moins de 90 minutes sur une borne 
de niveau 2. Mais surtout, en abaissant une 
petite trappe à l’arrière, on peut simplement 
retirer la batterie vide et en mettre une 
pleine, comme vous le feriez avec votre télé-
commande de télé!  

Évidemment, la voiture a ses limites. 
Oubliez les autoroutes ou les lourds charge-
ments. La sécurité est assurée par une struc-
ture en acier, mais ne pensez même pas aux 
coussins gonflables. Et la seule musique que 

vous pourrez entendre proviendra de votre 
téléphone relié Bluetooth, car il n’y a pas de 
système audio interne.  

Avec un prix de 11 900 euros après rabais 
(soit environ 18 000 $), la petite Yoyo est sty-
lée, totalement italienne dans le look et facile 
à réparer : plusieurs pièces sont tout simple-
ment imprimées en 3D!  

La Ligier Myli  
Le nom Ligier, pour les mordus de for-
mule 1, rappelle de beaux exploits sportifs. Il 
est désormais associé à des petites voitures 
citadines, offertes pour moins de 20 000 $ et 
susceptibles d’être conduites par de jeunes 
automobilistes. Elles ne demandent en effet 
pas de permis de conduire et peuvent être 
offertes aux conducteurs de plus de 14 ans.  

Les dimensions sont minuscules, moins 
de 3 mètres de longueur, et la vitesse maxi-
male est limitée à 45 km/h. Elle dispose d’un 
rayon de braquage de 4,5 mètres, ce qui vous 
permettrait presque de faire un demi-tour 
complet dans votre salon!  

L’autonomie est intéressante puisqu’elle 
varie de 63 km pour les versions d’entrée 
de gamme à 192 km pour les autres. Sans 
coussins gonflables, la petite voiture mise, 
pour sa sécurité, sur des éléments comme 
des freins à disque et une structure en 
acier rigide.  

Envie d’un peu de musique? Seul 
Android Auto est compatible, et encore, uni-
quement sur les versions haut de gamme à 
16 999 euros! Il faut aussi faire preuve de 
patience pour la recharge, car la plus grosse 
batterie, de 12,4 kWh, aura besoin de plus de 
six heures pour une recharge complète.  

Comment se conduisent ces véhicules? 
Aussi brusquement qu’on puisse l’imagi-
ner, même si la Yoyo dispose d’un avantage 
à ce chapitre.  

Vous ne verrez jamais de Ligier ou de 
Yoyo en sol canadien. Mais avouez qu’elles 
ont du charme et qu’elles remplaceraient 
avec bonheur certains des gros véhicules qui 
envahissent les zones urbaines. Un jour, 
peut-être…

La Yoyo. Photo Marc Bouchard

Les micro-voitures qui ont envahi l’Europe
EN VOITURE

MARC 
BOUCHARD 
autos@cgocable.ca

La Ligier Myli. Photo Ligier 

Avec les micro-voitures, il n’est pas rare de voir 

un véhicule stationné perpendiculairement 

dans les villes européennes.  

Photo Marc Bouchard
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L’IMMOBILIER ET SES COURTIERS
AVEC UN COURTIER IMMOBILIER... C’EST MIEUX !

450 464-1000

450 446-8600

Nouveau projet résidentiel à Otterburn Park

Première pelletée de terre pour 
Vallem sur l’eau
Otium Immobilier, Chagall Immobilier et 
Kastello ont procédé à la traditionnelle 
pelletée de terre du projet résidentiel 
Vallem sur l’eau, un ensemble de 177 unités 
locatives et de 90 condos situé sur le 
chemin des Patriotes, à Otterburn Park. 

Les premières unités d’habitation de ce pro-
jet estimé à 80 M$ devraient être livrées à 
l’été 2024. 

Le complexe propose des espaces parta-
gés pour la détente, l’entraînement et le 
yoga, un espace de travail collaboratif, un 

potager urbain et un espace culinaire situé 
au rez-de-chaussée.     

Les personnes intéressées à s’installer dans 
le projet Vallem sur l’eau peuvent s’inscrire  
à la liste prioritaire pour suivre l’évolution  
du projet au www.vallemsurleau.com. V.G.

Pierre-Olivier et Philippe Courchesne de Groupe Chagall, Matthieu Simoneau d’Otium Immobilier et Eric Fortin et Mathieu Collette de Kastello 

étaient présents pour la pelleté de terre qui s’est tenue le vendredi 16 juin à Otterburn Park. Photo François Larivière | L’Œil Régional ©
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Le dernier Cahier d’histoire de la Société 
d’histoire et de généalogie de Belœil–Mont-
Saint-Hilaire (SHGBMSH) s’intéresse au 
XXe siècle. Une photo de quatre des cinq 
membres de la famille Auclair s’étant 
portés volontaires pour combattre lors de 
la Seconde Guerre mondiale illustre la 
couverture. Elle annonce la pièce de 
subsistance du numéro : un article sur les 
répercussions de la Seconde Guerre 
mondiale sur la vie de la région. 

Pierre Lambert, membre émérite de la 
Société, plonge le lecteur dans les années 
1940, en pleine Seconde Guerre mondiale. 
L’auteur explique les répercussions du con-
flit sur la vie des gens de Belœil, de Saint-
Hilaire (incluant Otterburn Park) et de 
McMasterville. Il est question, entre autres, 
de la vente de bons de la Victoire, de la 
mobilisation des célibataires, de la mise à 
contribution de l’usine de munitions de 
McMasterville, de l’enrôlement de gens d’ici 
dans l’armée, de la fondation de la Raffine-
rie de sucre, des décès, des blessures ou de 
l’emprisonnement de militaires d’ici, de 
militaires notoires, comme Victor-Gabriel 
Brodeur, de rationnement, des maisons de 
vétérans et de la Légion royale canadienne. 

Alain Côté, président de la Société et 
aussi membre émérite, est l’auteur du 
second article, qui porte sur le long chemin 
politique et administratif du réaménage-

ment des viaducs à Belœil et Saint-Hilaire. 
La dangerosité de la circulation et l’augmen-
tation de la circulation avaient rendu néces-
saire la modification de ces infrastructures. 
Elle se réalisa enfin en 1972. 

On peut se procurer la version papier du 
Cahier d’histoire pour 10 $ dans une dizaine 
de magasins de la région. La liste de ces com-
merces apparaît sur le site shgbmsh.org/ 
cahiers-d-histoire ou directement sur le site 
(frais d’expédition en sus). La version élec-
tronique, au même coût, est téléchargeable à 
la même URL.

Une photo de quatre des cinq membres de la 
famille Auclair s’étant portés volontaires pour 
combattre lors de la Seconde Guerre mondiale. 
Photo gracieuseté

La Seconde Guerre mondiale, sujet 
principal du 131e Cahier d’histoire

NOUVELLES RÉGIONALES
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NOUVELLES CULTURELLES

Pour une onzième année consécutive, La 
Maison autochtone de Mont-Saint-Hilaire 
tient son Grand rassemblement des 
coureurs des bois, le samedi 24 et le 
dimanche 25 juin, soit une fin de semaine 
complète de festivités sur le thème du 
rapprochement et de la réconciliation. Cet 
événement familial gratuit et ouvert à tous 
vient souligner la Journée nationale des 
peuples autochtones et la Fête nationale 
du Québec. 

Personnages mythiques de notre histoire, les 
« Indiens blancs » avaient délibérément 
choisi de vivre parmi les Autochtones. Ils se 
fondaient dans le monde des « Sauvages », 
dont ils adoptaient les manières, les coutu-
mes et le mode de vie, d’où l’appellation de 
coureurs des bois. Ensemble, ces individus 
se sont construit une identité culturelle qui 
a donné naissance à une société distincte, 
une société qui est la nôtre : celle du Québec 
d’aujourd’hui. 

Venir au Grand rassemblement des cou-
reurs des bois, c’est revivre toute cette épo-
que. C’est aussi renouer avec ce passé 
souvent méconnu qui a pourtant marqué la 
richesse de notre histoire collective. Dans le 
décor naturel du Parc de l’érablière de La 
Maison autochtone, il sera donc possible de 
faire la rencontre du coureur des bois, de 
l’Autochtone et de plusieurs autres person-
nages, dont le trappeur, la chandelière, le 
cordonnier et l’aubergiste. Ces derniers ani-
meront le grand public et démontreront 
leur savoir-faire sous les tentes, avec les 
chaudrons, les armes et les outils d’époque. 

Aussi, le samedi 24 juin à 11 h aura lieu 
sur la scène extérieure la cérémonie tradi-
tionnelle d’ouverture, suivie de tirs de fusils 
avec la milice coloniale. À 14 h, c’est un  
rendez-vous avec le Coureur des bois  

Nicolas Perro qui sera sur place pour racon-
ter ses aventures de la traite des fourrures et, 
à 15 h, les contes de la forêt célébreront la tra-
dition orale et la présence depuis des millé-
naires des Premières Nations sur le territoire. 

Le dimanche 25 juin à 11 h et à 14 h, les 
prestations du cœur de la Chorale des Filles 
du Roy viendront témoigner de la vie musi-
cale au 17e et 18e siècle, en nous connectant 
aux harmonies, aux cadences et aux voix qui 
s’élevaient alors des terres d’Amérique. À 15 
h, l’événement se conclura doucement avec 
une démonstration du savoir-faire de la 
milice coloniale. 

Le Grand rassemblement aura lieu beau 
temps, mauvais temps, au 510, montée des 
Trente, à Mont-Saint-Hilaire.

Au programme de cet événement de reconstitution historique : animation en continu le samedi et 

le dimanche de 10 h à 17 h, parcours déambulatoire en forêt en compagnie des Filles du Roy, 

démonstrations diverses, dégustation de mets traditionnels et plus encore. Photos gracieuseté

Une 11e édition pour le 
Grand rassemblement 
des coureurs des bois
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NOUVELLES CULTURELLES

L’artiste émergente de Mont-Saint-Hilaire Martine Bouchard invite la population à 
découvrir son univers éclaté et coloré dans le cadre de L’Éveil, une exposition solo pré-
sentée jusqu’au 2 juillet au Vignoble La Grande-Allée. 
Martine Bouchard, artiste autodidacte qui se laisse guider par ses intuitions lors de la réa-
lisation de ses œuvres, y présentera une sélection de ses œuvres colorées au style éclec-
tique et intuitif, invitant les visiteurs à plonger dans son univers expressif et énergisant. 
Son désir d’expérimenter différents médiums lui confère une ouverture et un émerveille-
ment qui rendent ses créations vivantes et distinctives. Sa personnalité lumineuse se 
reflète aussi dans ses œuvres, métissage entre l’abstrait et l’art naïf, offrant un résultat 
vibrant de couleurs et de mouvements. 
L’exposition L’Éveil est donc l’occasion de découvrir une artiste authentique et dont la joie 
de vivre et son cœur d’enfant sont palpables dans chacune de ses créations. L’exposition 
est ouverte au public du mercredi au dimanche, de 10 h à 18 h. Le Vignoble La Grande-
Allée est situé au 812, chemin Pion, à Mont-Saint-Hilaire. Entrée libre. O.D. 
Sur la photo, Martine Bouchard avec une de ses œuvres. 
Photo François Larivière | L’Œil Régional ©

L’Hilairemontaise Martine Bouchard  
au Vignoble La Grande-Allée

Autrice prolifique originaire de Mont-
Saint-Hilaire, Karine Glorieux est derrière 
des séries de livres comme « Mademoiselle 
Tic Tac » dans ce qu’on appelle la chick lit 
ou encore « Mutants » dans le répertoire 
jeunesse. Désirant écrire davantage de 
choses avec une portée sociale ces 
dernières années, elle s’est penchée sur le 
sujet sensible de l’épuisement 
professionnel – le fameux burnout – dans 
son dernier roman à saveur humoristique, 
À côté de la track. 

Décrit comme « une comédie sur le  
burnout », À côté de la track suit la descente 
de Manu, femme accomplie qui navigue 
aisément entre son travail, sa famille et ses 
amies... jusqu’à ce qu’elle craque. « Elle fait 
une grosse crise de panique et arrête tout, 
comme si elle avait pris une grosse débar-
que. C’est un sujet lourd, mais que j’aborde 
de façon humoristique », affirme l’autrice au 
sujet de son livre. 

Son épuisement poussera Manu à tenter 
de « retrouver qui elle était », ce qui l’amè-
nera à revenir chez ses parents sur la Rive-
Sud, plus particulièrement à ce qu’on 
devine être la région de Mont-Saint-Hilaire. 
« Manu fait un cheminement. Son travail 
prend le bord et elle retourne voir ses pro-
ches. Elle ralentit le rythme et s’éloigne aussi 
de la source de ses problèmes. […] Dans la 
dernière partie du livre, elle part à la recher-
che d’une amie vers le sud, jusqu’en Floride, 
dans un monde qu’elle ne connaît pas. C’est 
là qu’elle arrive à reconnecter avec elle-
même », raconte Karine Glorieux. Le per-

sonnage de Manu n’est d’ailleurs pas trop 
loin de la réalité, alors que sa créatrice a 
vécu un burnout il y a quelques années. 
« J’ai toujours écrit des histoires assez pro-
ches de moi et de mon vécu. Ce livre s’est 
écrit en un an environ, c’est venu naturelle-
ment. Je suis allée puiser dans les souvenirs 
de mon propre vécu parce que je voulais 
que mon personnage soit crédible. »  

Cible atteinte 
Paru il y a quelques semaines déjà, le roman 
a permis à Karine Glorieux d’entendre quel-
ques témoignages de gens qui ont lu son 
dernier livre. « Beaucoup de gens, des fem-

mes surtout, disent se reconnaître dans 
cette histoire et que ça leur est rentré 
dedans. On vit tous à 100 milles à l’heure et 
notre société nous pousse à la performance, 
autant au travail qu’à la maison. Même la 
nuit, il faut dormir de façon efficace! » 
Même si À côté de la track demeure une fic-
tion, l’autrice a incorporé les conseils qu’elle 
a elle-même entendus de son médecin à 
l’époque, sentant que cela pourrait en aider 
plusieurs. « Ce sont de bons conseils qui 
m’ont aidée et que je trouvais intéressant de 
partager. La fatigue du cerveau est tout 
aussi importante que la fatigue du corps, il 
ne faut pas l’oublier. » 

Karine Glorieux note aussi que, si elle est 
davantage associée à la littérature plus 
« féminine », plus d’hommes que jamais ont 
lu ce roman, signe que le sujet ratisse large. 
« C’est important que tout le monde lise ça, 
c’est une problématique qui s’adresse à tous. 
[…] Je pense que mon message s’est assez 
bien rendu. J’écrivais beaucoup ce livre pour 
moi et mon entourage à la base, avec comme 
message qu’il faut apprendre à relaxer parce 
que la vie est à nous. Avis à ceux qui se 
reconnaissent en lisant À côté de la track  : 
posez-vous des questions sur votre rythme 
de vie », poursuit-elle. Elle se fait aussi rassu-
rante envers ceux qui ont peur qu’un roman 
sur le burnout soit trop lourd pour une lec-
ture estivale. Au contraire, « le message est 
de prendre du temps pour ne rien faire, et se 
donner le droit de ne servir à rien des fois », 
rétorque-t-elle.  

À côté de la track, publié chez Québec 
Amérique, est en vente partout depuis le 
2 mai.

À côté de la track de Karine Glorieux

Originaire de Mont-Saint-Hilaire, Karine Glorieux a inclus sans les nommer explicitement certains 
lieux bien connus de la région dans son dernier roman qui traite du burnout. 
Photo François Larivière | L’Œil Régional ©

Aborder le burnout avec humour

La couverture d’À côté de la track, de Karine 
Glorieux.

OLIVIER 
DÉNOMMÉE 
odenommee@oeilregional.com
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CARTES PROFESSIONELLES

NOUVELLES CULTURELLES

Résidente de Mont-Saint-Hilaire depuis 
1999, Chantal Emond présente jusqu’au 
9 octobre l’exposition Botanica 
Fotographica au Domaine Joly-De 
Lotbinière, à Sainte-Croix. 

L’exposition Botanica Fotographica 
résulte de la décision de l’artiste d’explo-
rer son environnement immédiat pour 
expérimenter la photographie de spéci-
mens botaniques avec le cyanotype, un 
procédé photographique inventé en 1842. 
L’entièreté du projet a été réalisée sans 
appareil photo.  

La concrétisation de ce projet a conduit 
à la réalisation d’images de plantes hors de 
l’ordinaire. Le fait de faire des photogram-
mes mène à avoir des images qui ne peu-
vent être obtenues d’aucune autre façon; 
l’appareil photo, qu’il soit numérique ou 
traditionnel, ne peut rendre ce genre d’ima-
ges. De plus, en utilisant le procédé cyano-
type, les images obtenues sont toutes dans 
les teintes de bleu et possèdent indéniable-
ment un attrait visuel distinct. 

Le cyanotype reste encore un procédé 
peu utilisé par les artistes contemporains en 
photographie. Ainsi, l’exposition Botanica 
Fotographica, qui compte 17 images, aide à 
faire connaître ce procédé au grand public. 

Le Domaine Joly-De Lotbinière (7015, 
route de Pointe Platon, Sainte-Croix) est 
ouvert tous les jours jusqu’au 9 octobre.

L’œuvre « Hydrangea paniculata » de Chantal 

Emond. Photo Chantal Emond

Chantal Emond présente 
l’exposition Botanica 
Fotographica
Olivier Dénommée | L’Œil Régional

SPECTACLE-BÉNÉFICE  
5 DIVAS, UNE SEULE VOIX  
AVEC JEANICK FOURNIER 
Spectacle-bénéfice avec Jeanick Fournier, 
gagnante de la première saison de Canada’s 
Got Talent, à l’église Saint-Denis-sur-
Richelieu. Le dimanche 15 octobre à 14 h. 
Billets à 60 $, 50 $ et 40 $ avec reçus dispo-
nibles. Pour réserver, composez le 450 787-
2020 ou 450 787-9719. 

VISITE DE L’ÉGLISE SAINT-HILAIRE 
Découvrez l’œuvre d’Ozias Leduc (1896-
1900) dans une église patrimoniale et uni-
que. Visite libre ou guidée le 25 juin, entre 
13 h et 17 h. Une contribution volontaire est 
suggérée. Info : 450 467-5013 ou www. 
patrimoinehilairemontais.org. Facebook : 
« Patrimoine hilairemontais ». 

COURS D’ART  
EN PLUSIEURS STYLE 
Artiste multidisciplinaire, Isabelle Malo 
donne plusieurs cours dans plusieurs sty-
les. Elle est allée à Artexpo New York en 
octobre et a aussi donné des ateliers de 
sculpture et de peinture pour la Ville de 
Brossard en septembre. L’artiste a un long 
parcours en art et design depuis 1984, 
année de l’obtention de son bac en art 
appliqué. Isabelle Malo est retraitée de 
l’enseignement et adore toujours enseigner 
et rencontrer des gens. Info : 450 653-1661 
ou i-malo.com. 

VISITES GUIDÉES DE L’ÉGLISE 
SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU 
Du mercredi au dimanche de 10 h à 17 h, 
à partir du 21 juin jusqu’au 18 août. 
Juliette et Zakary vous accueilleront et 
vous feront découvrir l’histoire de notre 
église et de la sacristie. Entrée gratuite 
avec contribution volontaire.
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105 BUREAUX / LOCAUX  

R E C H E R C H E  l o c a l  
commercial pour vente  
au détail, entre Sainte- 
Julie et Saint-Hyacinthe,  
sur la 116 ou la 20, 4000  
à  5 0 0 0  p i .  c a .  
450-584-4444 emai l :  
vse@vsexports.com

115 CHAMBRES  

C H A M B R E  à  l o u e r  
McMasterville, libre im- 
m é d i a t e m e n t ,  
500$/mois. Entrée pri- 
vée, chambre privée,  
salle de bain privée, pe- 
tite cuisinette. Près de  
tous les services et com- 
merces 514-346-7316  
ou 579-372-7619

SAINT-HILAIRE, chambre  
ensoleillée, meublée,TV,  
câb le ,  i n t e rne t ,  t é l . ,  
125$/semaine, tout com- 
pris. Christian:
450-467-6926.

140
LOGEMENTS
3 1/2

LOGEMENT à sous-louer,  
très lumineux, dans vieux  
Beloeil, superbe vue sur  
Mont St-Hilaire et église,  
s ta t ionnement  garage  
sous-terrain. Non-fumeur.  
Libre 5 juillet. 1500$/mois.  
450-741-0816

145
LOGEMENTS
4 1/2

MONT-SAINT-HILAIRE   
4-1/2 entièrement rénové,  
1300$/mois, rangement in- 
térieur, entrée  
laveuse/sécheuse. Immeu- 
ble très tranquille. Logis  
lumineux. Idéal pour per- 
sonne seule. 1  
stationnement. Enquête de  
crédit, références. Non-fu- 
meur, pas d’animaux.  
Libre immédiatement.  
514-677-2697

300
AMEUBLEMENTS /
ÉLECTROMÉNAGERS

É L E C T R O S  S y l v a i n  
inc. Vente, service  
et réparation à do- 
micile. Grand choix  
de  ré f r i gé ra teu rs ,  
cu is in iè res ,  laveu- 
s e s ,  s é c h e u s e s  e t  
laves-vaisselle d’occa- 
sion disponibles en  
magasin, avec ga- 
r a n t i e .  H e u r e s  
d ’ouver ture  du ma- 
gas in :  du  merc red i  
au  vendredi :  14h  à  
18h. Samedi: 12h à  
17h. Fermé: diman- 
che, lundi et mardi.  
R a m a s s o n s  a p p a - 
reils ménagers. 
450-795-3299.

320 BOIS DE CHAUFFAGE

BOIS franc, sec, 1ère qua- 
lité, hêtre, érable, 16 po.,  
110$/corde, livraison pos- 
sible. 450-278-9473

400 AMITIÉ / RENCONTRES

CONTACTS et rencontres.  
Service#1 au Québec!  
Conversations, rencontres  
inattendues. Goûtez la dif- 
férence. Appelez:
438-899-7001 ou depuis  
votre cell.: (carré)#6920. 
www.lesseductrices.ca

405 ASTROLOGIE

ANA Médium, spécialiste  
des questions amoureuses  
depuis 25 ans. Le secret  
des rencontres positives,   
réponses précises et da- 
tées. 450-309-0125

410
CONSTRUCTION / 
RÉNOVATION

ATTENTION! Rénovations  
F. Charbonneau. Finition  
sous-sol, plafonds suspendus,  
planchers flottants, patios,  
“deck”. Travail professionnel.  
Prix imbattables.  Estimation  
g r a t u i t e .    L i c e n c e  
R.B.Q.8263-8222-25
François: 514-236-9308.
francoischarbonneau@videotron.ca

PEINTRE  d ’expér ience,  
rapide, propre, minutieux.  
Réparation joints. Références.    
RBQ: 3134-8782-18.
Jean-Marc Larose:
514-297-7164.

PEINTRE résidentiel  d’ex- 
périence. Travail minutieux  
et de quali té assurée.  
R B Q :  8 3 4 9 - 5 1 2 7 - 4 9 .  
Contactez Michel Martel  
au: 514-983-4067.

SABLAGE de planchers,         
pose, réparation, teinture,     
sablage d’escaliers. Fini- 
tion sans odeur. Estimation  
gratuite.  450-653-3109
p l a n c h e r s d u c l o s . c o m     
R.B.Q:  5735-6396-01

420
ENTRETIEN 
MÉNAGER

C H E R C H E Z - V O U S  u n e  
vraie femme de ménage?   
Consciencieuse, méticuleuse,  
fiable. Appelez-moi, Marlè- 
ne: 438-870-3100.

440
OFFRES 
D’EMPLOIS

CHAUFFEUR  c lasse  3 :  
32$/h., Aide-camionneur  
22$/h. 1-800-361-1229 ou
450-652-4335

COIFFEUR(EUSE) deman- 
dé(e) pour résidence de  
personnes âgées autono- 
mes, centre d’accueil et  
hôpitaux. Clientèle assu- 
rée.  514-766-3553  ou 
1-800-448-3553.

Résidence Ensoleillée  
de Beloeil

Nous recherchons:
Coiffeuse 

1 jour/semaine
Contactez Mme Baron:

450-464-4849

Résidence Ensoleillée  
de Beloeil
URGENT!!

Nous recherchons:
Préposé (e) 
jour ou soir, 

2e poste 
aide préposé(e),

de18h à 20h30 possibili- 
té de plus d’heures

temps plein et partiel
Contactez Mme Baron:

450-464-4849
450-446-4949

460 SERVICES DIVERS

514-266-1044 Ramassons  
de la cave au grenier.  
Meubles, bibelots,  etc.  
(SVP en bon état). Marc.

À Domicile: Vente-Réparation: 
Ordinateur-Électroniques:   
TV, DVD, Vidéo, Radio et  
Système Son, Caméra,  
Sauna...  Estimation Gratuite.  
Travail Garanti, Expérience  
Imbattable. 450-467-5259.

ATTENTION! Lavage de  
vitres (extérieur) et gouttiè- 
res (intérieur)
514-809-lave (5283)

COUTURIÈRE  Diplômée,  
25 ans d’expérience, offre  
services pour altérations de  
t ous  gen res .  My r i am:  
450-467-2107.

ENSEIGNANTE Spirituelle 
Lecture de TAROT mon  
chemin de vie.
Soins Énergétiques 
Magnétiques REIKI
Rendez-vous 
Facebook: Line Robichaud 
linerobichaud26@gmail.com
514-979-4101
Beloeil et St-Marc 

LAVER les fenêtres, entre- 
tenir le terrain ou autres  
tâches à domicile. Contac- 
tez Les services du bon  
Jack. 450-502-0128

P.A. ENTRETIEN résiden- 
tiel et commercial: lavage  
de vitres, peinture inté- 
rieur, lavage à pression,  
aluminium, brique, terras- 
se .  Pau l  Yanopou los  
450-278-7121 et André  
Pelletier 514-466-0865

POSE et réparation de pa- 
vé ,  mure t  e t  au t res .  
Nettoyage à pression du  
pavé et scellant.
André: 514-975-8749.

500 AUTOMOBILES

ACHAT Autos Camions,   
pour pièces ou route  Paye  
40$ à 3000$ COMPTANT.  
Mario: 514-497-4913.

520
VÉHICULES
GARAGE

ATTENTION! Besoin d’un  
véhicule. Problème crédit?  
Aucune enquête/crédit. Fi- 
n a n c e m e n t .  V o i t u r e ,  
camion, camionnette. Lé- 
ger dépôt. Robert Cloutier  
A u t o s : 4 5 0 - 4 4 6 - 5 2 5 0 ,  
514-830-0098,
1-888-446-5250,
www.robertcloutierautos.com

600
PRIÈRES
REMERCIEMENTS

REMERCIEMENT  au Sa- 
cré-Coeur de Jésus pour  
faveur obtenue.
J.C.

NEU VAI NE  
À ST-JUDE

Ô Saint-Jude, apôtre et martyr, 
dont le mérite est si grand et les  
miracles si nombreux, vous 
qui êtes parent avec Jésus-
Christ, intercesseur fidèle dont 
la protection est invoquée 
de tous en temps de misère.  
Du fond du coeur, j’implore 
votre bonté et je vous  supplie 
humblement de venir à mon 
aide, vous qui avez reçu un 
si grand pouvoir de Dieu. 
 Répondez à ma prière car mon 
besoin est urgent. En retour, je 
promets de faire connaître votre 
nom et de le faire  invoquer. 
Trois Notre Père, trois Je Vous 
Salue Marie et trois Gloire soit 
au Père. Saint-Jude, priez 
pour nous et pour tous ceux 
qui invoquent votre bonté. On 
doit promettre de faire publier 
cette neuvaine. On ne connaît 
encore personne qui n’ait pas 
été exaucé par cette neuvaine. 
La plublication est promise.

 
TÉLÉPHONE :

450 771-0677 
 HEURE DE TOMBÉE : LUNDI À 13 H 

Les
petites annonces

LES PETITES ANNONCES 
SONT PAYA BLES À 

L’AVAN CE1065$
20 MOTS

+ TAXES = 1224$

Le mot additionnel 35¢ + taxes
Sauf exception rubrique 700 encans

PRIX SUR DEMANDE

MD

L’HEURE DE TOMBÉE
 pour les petites annonces 

 est le lundi 13 h. Après  
cette heure, elles sont  

automatiquement reportées 
 à la parution suivante.

TARIF

CARRIÈRES & PROFESSIONS

CARRIÈRES
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CARRIÈRES  
& PROFESSIONS

AVIS

N.B. : tous les postes 
annoncés sont ouverts 
également aux femmes 

et aux hommes
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AVIS

POUR VOS

AVIS 
LÉGAUX

UN SEUL NUMÉRO

450 467-1821

Recyclez-moi!
APRÈS M’AVOIR LU
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index des décès

THERRIEN, Vincent (Beloeil)

TURCOTTE, Renaud (Saint-Hilaire)

THERRIEN 

Vincent
Le 3 juin 2023,  

à l’âge de 72 ans,  
est décédé  

M. Vincent Therrien.

Outre son épouse, 
M m e  G a é t a n e 
Nolet, il laisse dans 
le deuil ses enfants : 
Priscilla (Martin 

St-Pierre) et James (Sylvie Lussier), 
ses petits-enfants : Jimmy-Karl, 
Nicolas et Félix, ses frères et soeurs : 
feu François (Denise April), Frances, 
feu Claire (Michel Plante) et Isabelle 
(Mario Labrecque), ses beaux-frères et 
belles-soeurs, sa filleule Lydia, ses 
neveux et nièces ainsi que plusieurs 
parents et amis. La famille tient à 
remercier le personnel et les bénévoles 
de la Maison René-Verrier pour leur 
soutien et accompagnement tout au 
long de son séjour. La famille recevra 
vos condoléances au

231, boul. Sir Wilfrid Laurier
Beloeil

www.salondemers.com 
le samedi 24 juin dès 14 h. Une liturgie 
suivra à 16 h 30 au salon. Vos marques 
de sympathie peuvent se traduire par 
un don à la Fondation René-Verrier de  
Drummondville.

Nous offrons 
nos plus  
sincères 
condoléances 
aux familles 
éprouvées

TURCOTTE 

Renaud
Le 11 juin 2023,  
à l’âge de 23 ans, 

 est décédé  
Renaud Turcotte,  

fils de Mme Marlyne 
Landry et de  

M. Robert Turcotte.

Il laisse également 
dans le deuil son 

frère Antoine, sa tante Martine 
Turcotte, son oncle Patrick Landry, son 
cousin Yannick Landry, sa famille ainsi 
que ses nombreux amis. Il sera exposé 
au 

651, boul. Laurier
McMasterville

www.salondemers.com 
le jeudi 22 juin de 15 h à 17 h et de 18 h 
à 21 h, ainsi que le vendredi 23 juin dès  
9 h. Une cérémonie suivra au salon à 11 h.

NÉCROLOGIE

Les Chevaliers de Colomb de Belœil ont généreusement fait un don de 15 000 $ à 
l’AVRDI/TSA, le vendredi 2 juin. Leur contribution arrive à point nommé, après des cou-
pes budgétaires d’Emploi Été Canada qui ont affecté le camp de jour de l’association. 
Chaque année, Emploi Été Canada accordait une subvention pour l’embauche de 7 à 
9 employés pour le camp, souligne l’AVRDI. Toutefois, à la suite de récentes coupes gou-
vernementales, cette subvention a été réduite à seulement trois employés, mettant en 
péril le service. Le don des Chevaliers de Colomb assure que le service continuera 
comme prévu, comme les familles l’attendent chaque année. 
Photo gracieuseté

Les Chevaliers de Colomb remettent 
15 000 $ à l’AVRDI/TSA

COMMUNAUTAIRE

BÉNÉVOLE POUR  
LE PARRAINAGE CIVIQUE 
Le Parrainage civique de la Vallée-du- 
Richelieu est à la recherche de bénévoles 
désirant vivre une expérience enrichissante 
par le biais du jumelage avec une personne 
présentant une déficience intellectuelle, un 
trouble de santé mentale ou un trouble du 
spectre de l’autisme. Ce type de bénévolat a 
pour but d’améliorer la qualité de vie des 
membres et aussi de les aider à s’intégrer 
activement à la société. Les activités peuvent 
être variées : activités individuelles telles que 
la marche, sortie au cinéma, jeux de société, 
magasinage, popote, restaurant, etc. Toutes 
ces activités ont pour objectif de favoriser 
l’intégration, la valorisation et l’estime de soi 
des filleuls. Cela vous intéresse? Cela vous 
intrigue? Alors, nous voulons vous rencon-
trer. Pour plus d’informations, vous pouvez 

nous contacter au 450 464-5325 ou par cour-
riel à info@pcvr.ca. Site Web : www.pcvr.ca. 

RECHERCHE BÉNÉVOLES POUR 
INTÉGRATION COMPÉTENCES 
L’organisme Intégration compétences est à la 
recherche de bénévoles qui souhaitent par-
tager leurs connaissances en jardinage. Ces 
connaissances seront partagées avec les jeu-
nes et les personnes issues de l’immigration 
qui s’occuperont de prendre soin du jardin 
du bonheur de l’organisme cet été. Il n’y a pas 
de limite à ce que les gens pourront appren-
dre aux jeunes. Cela pourrait être par rap-
port à comment prendre soin de ses plants 
de tomates, l’arrosage sur différents types de 
fleurs, prendre soin de ses fines herbes, etc. 
Pour devenir bénévole, contactez Marilou 
Lajoie au 450 464-4481 ou par courriel à 
mariloulajoie@integrationcompetences.ca.
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NOUVELLES SPORTIVES

La trampoliniste de 14 ans de Beloeil 
Chloé Viau vient de connaître une belle 
saison de compétition. Des performances 
qui ont été inspirées par son frère aîné 
Nathan Viau. 

Membre du Club de gymnastique acrobati-
que l’Étoile de Beloeil, Chloé Viau fait du 
trampoline depuis l’âge de six ans. Elle avait 
toutefois une source de motivation à vouloir 
gravir les plus hauts échelons l’été dernier.  

En juillet 2022, lorsque son frère aîné a 
été invité à participer à ses premiers cham-
pionnats canadiens en sports de trampoline, 
Chloé a immédiatement accepté d’accom-
pagner sa mère pour encourager Nathan à 
Calgary en Alberta. 

Impressionnée par les prestations d’athlè-
tes de niveau national et international,  
l’adolescente termine le voyage en disant : 
« Maman, moi aussi, un jour, j’aurai mon 
nom sur un chandail. » Bien qu’elle se démar-
que déjà par ses exécutions exemplaires dans 
les différentes disciplines, les sports de tram-
polines ont toujours été source d’activité phy-
sique et sociale, mais moins axée sur l’aspect 
compétitif pour la jeune fille.  

Dès son retour au Québec, Chloé Viau 
s’implique et s’investit davantage dans son 
sport en maîtrisant de nombreux nouveaux 
mouvements et en perfectionnant ses 
pirouettes durant les camps d’été. Les résul-
tats à ses premières compétitions sont con-

cluants, ce qui amène l’adolescente à 
développer sa confiance en elle, son assu-
rance et sa volonté de se dépasser. Déjà à 
l’automne, plusieurs membres de son entou-
rage n’ont qu’une phrase à lui dire : « Cette 
année Chloé, ce sera ton année. »  

Une championne 
Grâce à sa persévérance, elle a su se démar-
quer et exceller dans sa discipline sportive. 
L’adolescente est arrivée en première place 
lors des sélections pour participer à la 
56e édition des Jeux du Québec qui ont  
eu lieu en mars à Rivière-du-Loup, avec  
cinq autres athlètes provenant du Club  
Gymnaska-Voltigeurs de Saint-Hyacinthe. 
Leurs prouesses respectives ont permis à 
l’équipe Richelieu-Yamaska de revenir avec 
la médaille d’argent.  

Chloé Viau a ensuite décroché deux cou-
pes Québec en trampoline individuelle et en 
double mini trampoline. Arrivée en pre-
mière place lors des sélections pour concou-
rir aux championnats québécois, Chloé a pu 
grimper sur un autre podium, gagnant la 
médaille d’or contre 35 candidates prove-
nant de tous les coins du Québec. Cette 
récompense lui a finalement donné accès 
aux championnats de l’Est du Canada où 
elle a remporté l’or en trampoline dans la 
catégorie provinciale 2 féminin. 

L’adolescente va maintenant profiter de 
son été pour prendre quelques vacances 
scolaires, mais continuera de s’entraîner 
dans des clubs de gymnastique afin de tou-
jours aller plus haut.

Trampoline

Chloé Viau. Photo gracieuseté

Chloé Viau vise toujours plus haut
Denis Bélanger | L’Œil Régional

La joueuse de rugby de Saint-Denis-sur-Richelieu, Camille Arvin-Bérod, a été sélection-
née sur l’équipe de rugby des moins de 20 ans du Canada pour la tournée de juillet à 
Ottawa, qui aura lieu en même temps que la Pacific Four Series 2023 de World Rugby. 
Camille et ses coéquipières auront l’opportunité de fouler le terrain lors d’un match ami-
cal le 8 juillet qui aura lieu avant une confrontation entre Équipe Canada senior et les 
championnes du monde, les Black Ferns de la Nouvelle-Zélande. Camille Arvin-Bérod 
avait participé à un camp de sélection disputé au début du mois de juin en Colombie-
Britannique. D.B. 
Photo gracieuseté

Camille Arvin-Bérod retenue  
sur l’équipe du Canada U20

L’organisation des Gaulois de Saint-
Hyacinthe M18 AAA a déjà trouvé un 
nouvel entraîneur-chef en la personne 
d’Alex-André Perron, qui était derrière le 
banc de l’équipe l’an dernier en tant 
qu’adjoint.  

Détenteur d’un baccalauréat en éducation 
physique de l’Université de Sherbrooke, 
Alex-André Perron a déjà plusieurs mérites 
à son palmarès d’entraîneur. Il a mené son 
équipe à la médaille d’or aux Jeux du Qué-
bec à Alma en 2017, il a été nommé entraî-
neur de l’année de la Ligue de hockey élite 
du Québec à deux reprises en 2017 et 2019, 
en plus de remporter la Coupe Dodge ban-
tam relève en 2019.  

« C’est un honneur pour moi d’avoir 
l’opportunité d’accéder à ce poste. Mon 
niveau de fierté envers l’organisation et les 
deux structures du Vert et Noir et du Noir 
et Or est très élevé. Nous tenterons de con-
tinuer de faire briller l’organisation sous 
plusieurs facettes comme nous l’avons fait 
la saison dernière », a déclaré le nouvel 
entraîneur-chef.  

Alex-André Perron sera le troisième 
homme en autant de saisons à diriger les 
Gaulois. Il prend la relève de Jean-Philippe 
Sansfaçon, qui a décidé de quitter le navire 
seulement après une campagne à la barre 
des Gaulois.  

Si les Gaulois avaient indiqué dans un 
communiqué que Sansfaçon souhaitait 
réorienter sa carrière professionnelle, le 
principal intéressé a plutôt tenu un autre 
discours. Il a confié au journaliste Maxime 
Prévost-Durand, du Courrier de Saint- 
Hyacinthe, avoir démissionné en partie 
parce qu’il devait gérer les insatisfactions de 
plus en plus virulentes de certains parents 
de joueurs.

Alex-André Perron. Photo gracieuseté

Alex-André Perron devient le 
6e entraîneur-chef des Gaulois
Denis Bélanger | L’Œil Régional
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